
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article III-222

Déposée par MM. Barnier, Vitorino, O’Sullivan et Ponzano

Qualité : Membres et Suppléants

Article III-222, paragraphe 9
(Procédure de conclusion d’accords internationaux)

9. Au cours de toute la procédure, le Conseil statue à la majorité qualifiée. Il
statue cependant à l'unanimité lorsque l'accord porte sur un domaine pour lequel
l'unanimité est requise pour l'adoption d'un acte de l'Union ainsi qu'en cas d'accord
d'association et dans le cas de l'adhésion de l'Union à la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

Explication :

Comme l’article I- 7 prévoit que « l’Union s’emploie à adhérer à la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales », il
est contradictoire de prévoir que cette adhésion devra être décidée à l’unanimité.

Par ailleurs, il n’existe pas de raisons pour exiger l’unanimité pour conclure un accord
d’association avec un pays tiers, puisqu’il s’agit en réalité d’un faisceau de droits et
d’obligations convenu entre l’Union et un pays tiers, qui pourraient être convenus
également dans une série d’accords séparés. Ce n’est que lorsque cet accord porterait
également sur un domaine pour lequel l’unanimité serait encore requise pour
l’adoption de règles internes que le maintien de l’unanimité serait défendable, mais ce
cas est prévu (art. III-222, paragraphe 9, début de la phrase).


